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Dans le cadre de la prévention des risques liés au retrait-gonflement des argiles (RGA), l’État a mis 
en place un Fonds d’expérimentation pour soutenir les citoyens dans leurs démarches de 
diagnostic et de prévention. Ce dispositif vise à réduire la vulnérabilité des bâtiments face à ce 
risque naturel, qui touche particulièrement notre département. 

Le site officiel du Fonds d’expérimentation propose deux outils pour faciliter cette intégration : 

1. Simulateur d’éligibilité : 
o Lien : https://fonds-prevention-argile.beta.gouv.fr/simulateur 
o Ce simulateur permet aux habitants de vérifier rapidement s’ils sont éligibles au 

fonds. 
2. Intégration via une iframe : 

o Lien : https://fonds-prevention-argile.beta.gouv.fr/documentation/integration-iframe 
o Cette documentation explique comment intégrer directement le simulateur sur votre 

site internet, sans nécessiter de compétences techniques avancées. 


